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qu'ä me louer de la discipline parfaite maintenue dans tous les corps par les chefs

et par les officiers.

Le contact avec les populations n'a donne lieu k aucune plainte.
Le passage du Po ä Casal Maggiore, ä 12 kilometres de Mantoue, ainsi que la

construction du pont de bateaux, ont ötö des Operations faites avec intelligence, activitö
et zele.

Les troupes que j'amöne ä Votre Majeste et qui operent aujourd'hui avec l'annöe

principale, ä Goito, seront dignes, je n'en doute pas, de Celles qui, plus heureuses,
ont döjä battu l'ennemi.

Le prince commandant le 5" corps de l'armee d'Italie,
Napoleon (Jeröme).

Les ordres ge'ne'raux suivants ont e'te' donnes aux divers corps francais

de l'arme'e d'Italie. Quoique quelques-uns d'entr'eux ne fussent

pas destine's ä la publicite", nous ne croyons point commettre une in-
discre'tion, maintenant que la guerre est termine'e, en les faisant
connaitre ä nos lecteurs :

I.
Tous les jours, une demi-heure avant le lever du soleil, les troupes prennent les

armes comme si elles devaient ötre attaquees, et, des que le jour est venu et qu'on

est certain que l'ennemi ne fait pas de mouvement offensif, les troupes reprennent
leurs bivouacs.

Les commandants des corps d'armee veillent avec la plus sövöre attention ä ce

que les officiers n'emportent aucun bagage inutile.

II est defendu ä qui que ce soit d'avoir une giande tenue. Les officiers trouveront

toujours un abri dans les maisons pres de leurs troupes. Si les troupes devaient

camper plusieurs jours loin de toute habitation, des tentes seraient fournies par le

grand quartier genöral.

Chaque officier doit porter lui-meme son manteau en bandouliere et une trousse

dans laquelle il puisse mettre un jour de vivres.

L'Empereur a döcidö que, pendant la duree des Operations, les troupes d'infanterie

n'emporleraient avec elles que le kepi (casquette), la capote, la veste et un bon

pantalon, deux paires de souliers, dont une dans le sac, et la tente-abri. Le surplus
d'habillements que possedent les bommes a ete mis en bailots et dirige sur les petits

depöts des corps qui sont en voie de se constituer ä Gönes.

II en est de möme de la demi-couverture, excepte pour les zouaves et les tirailleurs

algöriens, qui la conservent, ainsi que le collet ä capuchon.

Le chapeau est supprime et remplace par le kepi, pour toute la campagne, möme

pour les officiers generaux.
Les prescriptions de cet ordre relatives ä la tenue des troupes d'infanterie ne

sont point applicables ä la garde imperiale, en ce qui concerne le shako et le bonnet

ä poil. Les demi-couvertures sont conservees jusqu'ä nouvel ordre, vu le mau-
vais temps.



— 286 —

II.
Les conditions toutes speciales du terrain sur lequel l'armee va agir m'engagent

ä vous rappeler quelques principes qui serviront de guide ä nos Operations et qui
doivent ötre portes ä la connaissance de tous.

Les plaines de la Lombardie dans lesquelles nous allons entrer ressemblent beaucoup

ä celles que l'armee a eu ä parcourir de Novi a Voghera. C'est un pays couvert

d'arbres, coupe de fosses, de risiöres souvent impraticables ä la cavalerie et ä

l'infanterie reunies en masses un peu nombreuses. Un cavalier, un fantassin

auront ä chaque pas des difficultes pour franchir ces obstacles nalurels. La guerre se

fera donc par de nombreux tirailleurs, et ce sera pour nous le moyen de tenir notre

infanterie moins cxposee au canon de l'ennemi.

Les tirailleurs auront peu ä craindro la cavalerie, qui rarement aura l'occasion

de charger une ligne; il leur suffira de se rallier promptement et de former de petits

groupes qui leur permettenl, au besoin, de rallier sürement leur reserve. Les

bataillons de soutien marcheront aussi unis que possible et göneralement en colonne

serree par peloton ä demi-distance; ils pourront ainsi etre toujours en mesure de

former le carre en formant ä gauche et a droite en bataille les sections interieures.

Les compagnies de tirailleurs, en rentrant dans les carres, formeront la

reserve. Les bataillons pourront difficilement marcher ä la meine hauteur el il sera

essentiel que les chefs de bataillon ne fasscnl executer les feux qu'aux faces desi-

gnees du cöte de l'ennemi. A Novi, un bataillon deploye et sous les ordres du

marechal de St-Cyr, fut charge par deux regiments de cavalerie autrichienne, le 3me

rang fit face en arriöre, les serre-files rentrerent dans les rangs, et, dans cette

disposition, sans former le carrö, le bataillon soulint admirablement les charges diri-
gees sur lui ä plusieurs reprises; nous devons profiter de ces exemples, qui, dans

certaines circonstances exceptionnelles, devraient etre appliques avec avantage.

En pays couvert comme celui oü nous allons operer, le premier soin de tout officier

commandant une troupe quelconque. sera donc de reconnaitre en avant, ä sa

droite, ä sa gauche, sur ses derrieres, les Communications qui le relieront aux

troupes voisines. A cette condition seule, il pourra se maintenir dans la direction
generale de la ligne de bataille. A chacun d'eux, encore une fois I le soin particulier
de diriger sans cesse la ligne des tirailleurs de maniere ä se couvrir du cöte de

l'ennemi, tout en conservant cette ligne de bataille dont je viens de parier. En arrivant

sur les routes ou chemins perpcndiculaires aux direclious gönerales, ils

devront souvent arröter leur töte de colonne pour permettre aux troupes placöes en

arriöre de venir se mettre en ligne.
Nos colonnes doivent eviter autant que possible, quand elles sont en face de

l'ennemi, de suivre les chemins, qui, le plus souvent, sont les seules directions en-
filees par l'artillerie ennemie. Elles quittcront alors les chaussees pour marcher ä

cöte d'elles. Afin d'öviter les erreurs qui resultent souvent des batteries et des

sonneries trop multipliöes, on ne repötera que celles prescrites par les chefs de bataillon,

en les faisant toujours preeöder par les refrains des regiments et bataillons,
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Les batteries d'artillerie ne marcheront jamais sans etre soutenues par des troupes

d'infanterie, lorsque la nature du terrain oblige ces batteries de suivre des routes

autres que celles qui sont prises par les colonnes d'infanterie. Les troupes de soutien

attachöes aux batteries devront toujours ötre placöes de maniöre ä se defiler
des coups de canon de l'ennemi. Donnez l'ordre aux chefs de corps de faire des

recommandations ä leurs officiers, afin que chacun se pönötre bien des principes
contenus dans la prösente depeche.

III.
Le gönöral commandant la division, comptant profiter des localites favorables

qui se presenteront dans les cantonnements pour preparer les troupes aux manceuvres

qui se fönt le plus souvent a la guerre, signale aux chefs de corps celles sur

lesquelles ils doivent insister :

Les manoeuvres ä distance entiöre sont ecartees.

Les divisions (2 compagnies) etant trop nombreuses, la formation normale des

bataillons sera une colonne serröe par peloton la droite en töte.

Lorsqu'on devra occuper une ligne de bataille qui, ordinairement, sera söparee

parun obstacle naturel, tel qu'un cours d'eau, un ravin, une chaine de crötes, les

bataillons conserveront la formation ci-dcssus. deboiteront de la colonne et se porteront

par la ligne la plus courte sur remplacement qu'ils doivent occuper, en ob-
servant de laisser entr'eux et le bataillon de direction l'intervalle necessaire au.v

deploiements. Les bataillons resteront habituellement masses. et, autant que
possible, dörobes au feu de l'ennemi; on ne les döploiera que lorsqu'ils devront com-
mencer les feux, ou bien lorsqu'etanl dans une position aux prises avec l'artillerie,
il serait impossible de profiter des accidents de terrain pour les en garantir.

Les bataillons etant places, leurs chefs reconnailront les abords de la position
afin de les faire occuper par les tirailleurs; dans les bataillons de ligne, ce service

sera fait göneralement par les voltigeurs.
Une manceuvre souvent employee pendant les guerres de la Republique et de

l'Empire, manceuvre que les puissances aliemandes se sont appropriees et qui est

tres utile dans l'offensive en terrain difficile et en colonne de division, consiste dans

les dispositions suivantes: Le bataillon ötant en bataille, chaque division se place

en colonne par section ä demi-distance ou serre en masse en arriere de la lre section

des pelotons impairs. Le bataillon etant en colonne, la formation des colonnes

de division sera precedöe d'un döploiement pai» groupe de deux pelotons sur le

groupe de droite ; les groupes ayant leurs intervalles rompront les pelotons en

prenant la distance voulue sur la section de la töte. Ces petites colonnes dans les

terrains difficiles, precedees chacune d'une section de tirailleurs, sont plus maniables

que la colonne d'un bataillon entier.

Lorsqu'il y aura lieu de former le carre, on ne formera pas les divisions; les

distances seront toujours prises sur la töte de colonne, le 2rae peloton sera toujours

conserve en reserve. S'il y a une compagnie dötachee en tirailleurs, eile se ralliera
dans les sections sans feux et flanquera la face la plus exposee aux charges de la
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cavalerie, de sorte que suivant qu'on n'aura pas de compagnies en tirailleurs ou

qu'on en aura une, les faces latörales seront chacune de 2 ou 3 sections. La
premiere face des carrös, qui est habituellement la face attaquee par la cavalerie, ayant
immödiatement devant eile le peloton en reserve, on exercera le 1er peloton ä mettre

un genou en terre, röservant son feu pour une salve unique, laite au signal
donnö par le clairon; c'est le peloton de reserve qui sera charge de la premiöre
döfense du carre sur cette face; pour s'y preparer ou l'exercer ä se döployer sur le

premier peloton, on commencera le feu de deux rangs par la droite de chaque section

dans le 1er peloton et successivement dans chaque peloton arrivant en ligne.
Dans les ploiements et deploiements, les pelotons, qu'on aura toujours soin de

numöroter a l'avance, et qui fönt ä droite ou ä gauche, doubleront les files pour la

marche de flanc en marchant, on n'arretera pas les pelotons qui auront deboite, ils
ieront par le flanc en marchant pour se porter sur la ligne de bataille; on s'exer-
cera au feu par rang qui est le plus efficace pour la defense du carrö. Jusqu'ä ce

que le fusil soit pourvu de la hausse, le feu ne commencera pas avant 300 mötres.

Habituellement toute compagnie döployee en tirailleurs döploiera la moitie de

chaque section; les deux autres demi-sections seront en reserve derriere le centre

des demi-sections döployöes. Dans un pays tel que celui oü nous faisons la guerre,
la cavalerie n'est nullement ä craindre pour les tirailleurs pourvu qu'ils soient lestes

ä se grouper. On recommande done spöcialement la pratique des ralliements par

quatre, par section et par peloton. Tous les signaux de compagnie se feront par les

clairons; pour cela MM. les chefs de corps sont autorisös ä avoir un nombre d'ölö-

ves-clairons süffisant pour ce service.

Alexandrie, le.... mai 18S9.
Le general commandant en chef

(Signe) X.

NOUVELLES ET CHRONIQUE.
L'Assemblee fedörale vient de voter une nouvelle loi interdisant aux citoyens

suisses de prendre du service militaire ä l'etranger dans un corps de troupe qui
n'appartient pas ä l'armöe nationale de ce pays, sans l'autorisation du Conseil föderal.

Cette permission ne sera accordee par le Conseil föderal qu'en vue de l'instruction

mihtaire et pour mettre le mihtaire qui l'a obtenue ä möme de rendre des

Services dans l'armöe federale.

Tout Suisse qui contreviendra ä ces dispositions sera puni d'un emprisonnement
d'un ä trois mois et de la privatum de ses droits civiques pour un temps qui ne

pourra excöder 5 ans.

L'enrölement est ögalement puni.

M. ie colonel Delarageaz a depose une motion sur le bureau du Conseil national

demandant k ce que le calibre minimum des fusils transformes au systöme Prelat-

Burnand, soit reduit de I7"'m 8 ä 17mm 6 ou tout au moins 17mm 7, soit 5 lignes 9 traitg.

(Voir Supplement.)

LAUSANNE. — IMPRIMERIE CORBAZ BT ROUILLER FILS, ESCALIER-DB-MARCHE, ii.
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